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Introduction générale 
La Région Hauts-de-France souhaite poursuivre l’effort engagé depuis 2019 (dispositif 

Centres-Villes/Centres-Bourgs) qui a permis de soutenir des projets concourant à la 

redynamisation commerciale et artisanale de 114 communes.  

Toutes les communes « Petites Villes de Demain » ont été sollicitées pour être 

intégrées à cette politique régionale qui vise à « consolider un maillage local essentiel au 

développement économique, à la cohésion sociale et à la solidarité territoriale ». Ces 

communes doivent ainsi répondre à l’Appel à Manifestation d’intérêt pour le 6 mars prochain 

afin de pouvoir mobiliser « un volet aménagement urbain doté de crédits spécifiques 

d’investissement » et « un volet soutien aux commerces, à l’artisanat et aux services de 

centres-villes ». C’est la raison d’être de ce dossier de candidature déposé par la commune 

de Saint-Martin Boulogne. 

Pour la période 2023-2027 la subvention du volet Aménagement urbain dédiée pourrait 

mobiliser jusqu’à un million d’euros pour un taux d’intervention de la région compris entre 40 

et 50%, selon les types d’opérations déposés dans le cadre de cet AMI. Sur la même période, 

il sera possible de mobiliser en complément le volet soutien au commerce pour accompagner 

les projets de dynamisation commerciale portés par la ville, en appui aux commerçants du 

centre-ville. 

Ce dossier de candidature à l’AMI régional de redynamisation des centres-villes et 

centres-bourgs est constitué d’abord d’un diagnostic territorial soulignant les fonctions de 

centralité avérées de la commune et les enjeux spécifiques de son centre-ville (1). Un 

deuxième volet présente la stratégie de revitalisation de la commune, d’ores et déjà engagée 

dans le dispositif Petite Ville de Demain, et qui se précise sur le centre-ville dans ses 

dimensions urbaines et commerciales(2). Enfin, cette revitalisation du centre-ville s’inscrit dans 

les démarches stratégiques du SCoT du Pays du Boulonnais et de documents d’urbanisme 

de la CAB pour renforcer les pôles commerciaux des centres-villes et contenir le 

développement commercial en périphérie. Pour coordonner l’ensemble des actions 

opérationnelles durant cette période 2023/2027 qui seront inscrites dans cet AMI régional, la 

mobilisation des services et de l’exécutif se déploie en mode projet avec un binôme référent 

dédié (3). 

I. Diagnostic 
Ce diagnostic s’attache à décrire le contexte territorial de la commune de Saint-Martin 

Boulogne qui exerce des fonctions de centralité avérées (1), puis présente les enjeux 

démographiques et socio-économiques essentiels de la commune (2), avant de présenter la 
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dynamique de revitalisation territoriale enclenchée par la ville dans le cadre du Programme 

Petite ville de Demain, depuis 2021,(3) et de proposer un diagnostic territorial synthétique. (4) 

1. Contexte territorial : les fonctions de centralité avérées de la commune 

Saint-Martin Boulogne est une ville à l’identité affirmée, appartenant à l’unité urbaine 

de Boulogne-sur-mer. Son appartenance à la Communauté d’Agglomération du Boulonnais 

traduit administrativement cet état de fait. Elle est la porte d’entrée géographique Est de 

l’agglomération, au carrefour des campagnes du boulonnais et de l’aire urbaine. La densité de 

population sur la commune marque cet état de fait, de même que l’intensité de la circulation 

routière sur les axes structurant qui traversent la commune et son centre-ville, jusqu’à 8 000 

véhicules par jour empruntent par exemple la route de St-Omer qui relie la zone d’activités du 

Montjoie et Boulogne-sur-mer, en passant par le centre-ville saint-martinois. 

Saint-Martin Boulogne, par sa structuration géographique marquée par des axes 

routiers majeurs (RN 42 et A 16), est une ville composée de quartiers très denses à l’Ouest, 

en proximité immédiate de Boulogne-sur-mer. A l’est de l’A16, le territoire communal est 

occupé par les zones commerciales et artisanales, et plus au sud, par une partie moins dense, 

le Mont-Lambert, qui ouvre sur l’arrière-pays boulonnais rural. Saint Martin Boulogne prend la 

forme d'un croissant entourant Boulogne-sur-mer par le nord-est. La commune est étendue et 

caractérisée par des hameaux et quartiers excentrés éloigné du centre-ville. La ville est 

découpée en 4 quartiers : le quartier Marlborough, environ 2500 habitants, caractérisé par des 

ensembles collectifs de type HLM et privés, est reconnu quartier prioritaire de la ville ; le centre-

ville environ 4300 habitants est marqué par une urbanisation groupée avec des maisons 

accolées le long des rues et des immeubles collectifs ; le quartier du Mont Lambert, faiblement 

peuplé, zone plutôt rurale, se caractérise davantage par des logements individuels et privés, 

distants du centre-ville ; et enfin le quartier d’Ostrohove, environ 4000 habitants, se caractérise 

par des constructions individuelles et privées mais aussi par un grand ensemble d'habitats 

collectifs type HLM, situé au sud de la ville.  

a) Des fonctions de centralité multiples avec un rayonnement départemental 

Pour Saint-Martin Boulogne, les fonctions de centralité ne sont pas concentrées 

exclusivement sur l’hyper-centre, d’une part parce que la commune est construite avec des 

pôles éclatés, d’autre part parce que cela reflète aussi des choix d’aménagement réalisés 

depuis plusieurs décennies quant au développement de nouveaux quartiers de logements ou 

de zones d’activités spécialisées. Ainsi, la ville dispose d’équipements et de services 
concentrés autour de la mairie (école, collège, lycée, CCAS, maison de quartier Centre, 
commerces, salles de sport et associatives, hôpital de Boulogne-sur-mer) ; plus au sud, 

le quartier d'Ostrohove accueille le centre culturel Brassens, une salle de sport, une 
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maison de quartier, des écoles et des commerces, et le quartier Malborough, au nord, 

possède un habitat dense et collectif avec la présence d’un supermarché, d’une maison de 
quartier, d’écoles, d’un lycée, et d’un centre de semi-liberté. En complément de ces 

quartiers, de grandes zones d’activités commerciales et industrielles se sont 
développées à l’est de la ville et accueille des enseignes commerciales spécialisées 

comme l’hypermarché Auchan, un pôle de santé développé autour de la clinique de la Côte 

d’Opale, ou encore des services publics communautaires comme la piscine Hélicéa sur 

la zone Montjoie et une déchetterie sur la ZI de l’Inquétrie. Cette répartition spatiale des 

équipements s’explique par l’urbanisation progressive de la ville et par le foncier disponible 

pour accueillir des équipements de cette taille. 

Cette structuration urbaine éclatée explique fortement le périmètre retenu pour 

l’Opération de Revitalisation Territoriale de la ville1, qui répond, de fait, à des enjeux communs 

autour de la revitalisation des fonctions de centralité et de l’habitat portés par ces ensembles 

urbains. De fait, comme la centralité d’une ville se définit avant tout comme « la concentration 

et le caractère structurant des commerces, services et équipements fréquentés par sa 

population et par les habitants des communes voisines qui ne possèdent pas d’équipements 

sur place, » Saint-Martin Boulogne exerce pleinement ces fonctions dans les domaines du 

commerce, des équipements publics sportifs, culturels, de santé, de gestion des déchets et 

de l’animation sociale. L’organisation des mobilités routières et des transports collectifs urbains 

soulignent cette concentration des fonctions de centralité sur le territoire communal. 

 

Figure 1 : catégorisation des types de centralité au sein de la Communauté d'Agglomération du Boulonnais 
- 2020 

 
1 Voir annexe 1 : périmètre des secteurs d’intervention de l’Opération de revitalisation territoriale 

intégré dans la convention cadre valant ORT du 24 novembre 2022. 
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De fait, la commune est un centre structurant d’équipements et de services à l’échelle 

de l’agglomération et aussi du département puisqu’elle rayonne sur plusieurs 

intercommunalités du pays du Boulonnais, du Calaisis et du Montreuillois. Une enquête menée 

en 2020 par l’ANCT permet d’identifier cette dynamique saint-martinoise. 

 

b) L’artificialisation des sols et la rareté du foncier mobilisable pour le 

développement local 

De fait, la loi Climat et Résilience a fixé un calendrier pour atteindre l’objectif de zéro 

artificialisation nette, dit ZAN. 
 

Anticipant cette évolution, le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la CAB avait 

déjà intégré plusieurs outils de planification stratégiques puisque, depuis son approbation en 

2017, le PLUI vaut Plan Local de l’Habitat et Plan de Déplacements Urbains. Dans la 

déclinaison du SCoT de 2013, le PLUI organise une maîtrise foncière parcimonieuse et limite 

toute nouvelle artificialisation. Il contient ainsi des Orientations d’Aménagement Programmées 

ciblées qui structurent le développement des 22 communes, dont Saint-Martin Boulogne. Ces 

OAP se déploient à travers plusieurs thématiques pour cibler les usages prioritaires et 

Figure 3 : calendrier fixé par la loi pour atteindre l’objectif ZAN - ADEME 
– 2022 

Figure 2 : Types de centralité au sein de la CAB - source 2020 - étude ANCT 
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nécessaires des sols : déplacements, développement économique et touristique, espaces 

naturels et habitats. La place de l’agriculture dans ces usages des sols est une spécificité du 

Boulonnais et des petites villes de demain, puisque Wimille et Saint- Martin Boulogne 

possèdent majoritairement des terres agricoles.  

Le profil de l’artificialisation des sols de Saint-Martin, porte d’entrée routière et 

commerciale de l’agglomération, est original dans la CAB : 

En effet, plus de 40% des sols sont artificialisés. De façon complémentaire, plus de 

50% des terres sont considérées comme territoires agricoles et n’ont donc pas vocation à être 

artificialisées, au regard des prescriptions du PLUI. 

Lors de l’évaluation du PLH en 2021 a été fait un diagnostic des gisements fonciers 

pour mesurer les surfaces potentiellement encore disponibles pour l’habitat. Le tableau ci-

dessous démontre la rareté foncière qui s’impose à la commune et, de façon plus large à la 

CAB, pour gérer ce développement local de l’habitat.  

Territoire 

Surface potentiellement 

disponible en m2  

(Part CAB en %) 

Propriétés privées 
Propriété des 

bailleurs 

Propriété des 

communes 

Saint-Martin 
Boulogne 

64 814 (8.2%) 63 474 1 340 0 

CA du 
Boulonnais 

780 977 657 335 40 316 83 126 

Figure 5 : Surfaces potentiellement disponibles pour l'habitat - décembre 2021 - évaluation PLH – BDCO 

Cette contrainte foncière implique ainsi une stratégie foncière à adapter et à repenser 

en rupture avec les mandats précédents puisque la ville ne possède plus de foncier adéquat 

a priori et dépend de l’initiative des propriétaires privés et des bailleurs sociaux. 

 

Figure 4 : Sols selon la nature d'occupation - Saint-Martin Boulogne – Source : Diagnostic Territorial 
Convention Petite ville de demain valant ORT- 24/11/2022 



AMI - Redynamisation centres-villes centres-bourgs - Saint-Martin Boulogne – Février 2023 

9 
 

c) Juin 2022 : un diagnostic commercial flash ciblé sur le cœur de ville pour 

définir une cohérence d’action 

Le cœur de ville se déploie autour d’un axe traversant majeur, la route de St-Omer 

(est/ouest), et au croisement de trois places, Jean Moulin, Delury, et Aristide Briand et d’une 

autre artère routière au sud, la route de Desvres.  

 

Figure 6 : état des lieux des commerces de centre-ville -Etude Adenda - juin 2022 

Le schéma ci-dessous identifie les types des 24 commerces recensés sur ce périmètre 

en mai 2022 et leur localisation précise. 

 

Figure 7 : Composition commerciale du centre-ville - Etude Adenda - juin 2022 

La mesure du niveau de fragilité commerciale du centre-ville a mis l’accent sur les 

quelques points essentiels. L’intensité concurrentielle mesurée a démontré la fragilité de ce 

cœur de ville car ce centre-ville est fortement concurrencé d’une part, en périphérie, par la 
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zone commerciale Montjoie, par le centre commercial avec l’enseigne alimentaire Auchan (14 

000 m²) et par la zone de l’Inquétrie et, d’autre part, par le centre-ville de Boulogne-sur-Mer. 

L’offre concurrentielle est plutôt orientée GMS et boutiques de centre-ville, dont des enseignes 

nationales et franchises. Des commerces Route de Calais (nord de la ville) fonctionnent 

également sur les flux et accueillent les enseignes Carrefour Market et Biocoop. La zone de 
chalandise du centre-ville est ainsi limitée à la zone de proximité et aux flux engendrés 
par la route de Saint Omer (8800 véhicules / jour environ). 

 

Figure 8 : synthèse du niveau de fragilité commerciale du centre-ville de Saint-Martin Boulogne - Etude 
Shop'In - Cabinet Adenda - juin 2022. 

Autre constat, il y a un nombre limité de cellules commerciales en centre-ville : la 

pénurie de locaux commerciaux ne permettant pas de répondre à la demande des porteurs 

de projets. La nécessaire mise sur le marché de nouveaux locaux doit s’envisager via une 

action foncière et de portage, car la vacance est très faible, et la re-commercialisation assez 

rapide. Des densités commerciales faibles en commerces de proximité de centre-ville sont 

observées, notamment en alimentaire, mais sont surcompensées par la zone commerciale 

périphérique. 
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Figure 9 : synthèse des indicateurs de rebond commercial du centre-ville de Saint-Martin Boulogne - 
Etude Shop'In - Cabinet Adenda - juin 2022 

Concernant les enjeux numériques, la visibilité des commerçants du centre-ville est 

faible. Ceux-ci ne se sont que peu impliqués dans la démarche Achetez en boulonnais 

développée par l’agence Boulogne Développement Côte d’Opale à l’échelle de la CAB, ce qui 

s’explique par un manque de formation et d’usages d’outils numériques de leur part. Ce 

constat est confirmé par l’étude du cabinet en charge de l’élaboration du schéma de 

commercialisation de la CAB, menée fin 2022. 

En complément, la dynamique d’action commerciale est essentiellement portée par la 

ville et de façon beaucoup trop faible par les commerçants qui ne sont pas organisés en union 

commerciale. 

2. Une population vieillissante, en perte démographique, et une situation 
sociale diverse et fragile sous certains aspects 

a) Une tendance avérée et durable : une population vieillissante et en perte 

démographique 

La Communauté d’Agglomération du Boulonnais comptait 118 932 habitants en 2009. 

Elle en compte 112 092 en 2019, soit une perte démographique de 5 116 habitants entre 2013 

et 2019, évolution de - 0.7% par an sur cette période de 6 ans. Or, cette tendance est différente 

de celle de la Région des Hauts de France, qui stagne sur la même période avec +0.05%/an 

(Source : Analyses et Perspectives, Boulogne Développement, janvier 2022). Elle est même à 

contre-courant de la tendance départementale qui croit de + 0.1%/an.  
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L’illustration ci-après démontre la spécificité boulonnaise au niveau de la Côte d’Opale, 

au regard des autres territoires. Les pôles de St-Omer et Calais sont plutôt en croissance, 

de même que les EPCI autour de la CAB : 

.  

Figure 10 :  évolution de la population 2013/2019 - Côte d'Opale- Source : BDCO - janvier 2022 

L’agence Boulogne Développement souligne combien la tendance démographique de 

la CAB est plutôt spécifique au regard de la dynamique départementale : 

 

Figure 11 : : tendances démographiques du Pays du Boulonnais – Source : BDCO - évaluation du PLH - 
décembre 2021 
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Ainsi, la commune de Saint-Martin Boulogne est, elle aussi, marquée par cette 

dynamique démographique de diminution de sa population. Accueillant 11 136 habitants en 
2019, elle représente 9.94% de la population de la CAB. Un recul démographique est 
constaté, lié au déficit migratoire : - 0.4% pour Saint-Martin Boulogne, sur la période 2013 à 

2019, contre - 0.8% pour la CAB. Ce déficit migratoire est légèrement atténué par rapport à la 

période 2008-2013 tandis que le solde naturel est stable depuis 10 ans (+ 0.13% par an). 

Classe d’âge CA du 
Boulonnais Saint-Martin Boulogne 

 Part en 2018  

 

 

Part en 2018 Evolution 2008/2018 

0-14 ans 18 % 
 
 

 

17,2 % - 9.9 % 

15-29 ans 17.8 % 
 
 

 

16.4 % - 9.6 % 

30-44 ans 17.1 %  
 

 

16.5 % - 17.2 % 

45-59 ans 20.4 %  
 

 

21 % - 7 % 
Figure 12 : évolution 2008/2018 des classes d'âge de 0 à 59 ans CA du Boulonnais et St-Martin 

Boulogne. INSEE. 

L’ensemble des classes d’âge concernées est en baisse manifeste, tant en valeur 

absolue qu’en part relative, particulièrement marquée pour les 0/14 ans et les 30/44 ans. 

Cependant, le profil global indique que la commune demeure jeune puisque les 0/29 ans 

représentent 33.6 % de la population en 2018, contre 35.8 % au niveau de la CAB. De même, 

les classes d’âge de la population la plus active de 30 à 59 ans représentent le cœur de la 

population avec 37.5 % pour Saint-Martin, comme pour la CAB. 

 

Figure 13 : Evolution de la part de la population des 60 ans et plus au sein des Petites villes de demain 
de la CA  du Boulonnais – 2008/2018 – INSEE 
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De fait, même si les 60 ans et plus voient leur part augmenter très sensiblement, ils 

représentent 28.8 % de la population municipale en 2018, soit une part minoritaire, à comparer 

aux 26.8 % de la CAB. A noter que cette tendance au vieillissement de la population du 

territoire est plus accentuée dans la CAB et à Saint-Martin Boulogne qu’au niveau du 

Département du Pas-de-Calais qui a un profil plus jeune avec 36.7 % des 0 à 29 ans, 38,4 % 

des 30 à 59 ans et 24.9 % de 60 ans et plus, soit moins d’un quart de la population. 

La commune est donc en prise avec un vieillissement avéré de sa population mais, en 

même temps, avec une nécessité de continuer à offrir des services nombreux aux familles 

pour leurs enfants et pour la jeunesse, et aussi des services à destination des populations de 

30 à 59 ans.  

Ce schéma démontre bien que le phénomène de vieillissement de la population saint-

martinoise est plus accentué que celui de l’agglomération.  

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette dynamique du vieillissement : 

• La population locale vit et vieillit sur le territoire (attractivité d’une part et 
mobilité moindre d’autre part qu’au niveau national) 

• Des populations de seniors extérieures à la CAB viennent s’y installer soit pour 
la retraite avec un investissement immobilier à cette fin, soit pour accéder à un 
logement social en proximité de services concentrés et à coût réduit ; 

• Sur Saint-Martin Boulogne, l’offre récente de logements est particulièrement 
adaptée aux seniors à des prix attractifs (Montjoie) et plus étoffée ; 

Au-delà du vieillissement constaté de la population, la taille des ménages diminue 
aussi fortement, tandis que leur nombre est en augmentation : la fragmentation des familles, 

les évolutions générales des modes de vie expliquent ici ce phénomène globalisé. 

Figure 14 : équilibre entre personnes âgées et jeunes - Diagnostic territorial - 
Convention Petite ville de demain valant ORT - 24/11/2022 
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Figure 15 : Evolution de la composition des ménages 2008/2018 - Petites villes de demain de la CA du 
Boulonnais – INSEE 

Les familles monoparentales privilégient le cœur urbain de l’agglomération pour y 

habiter, avant tout car s’y concentrent les logements sociaux les plus accessibles, mais aussi 

parce que la plupart des services y sont présents. Les couples avec enfants semblent, au 

contraire privilégier la couronne de la CAB, probablement pour y trouver un logement plus 

grand avec un extérieur accessible ou pour y mener un projet d’acquisition immobilière à 

moindre coût au regard des niveaux de revenus disponibles. La place conséquente des 

familles monoparentales incite à développer des politiques publiques à destination de 

l’enfance et de la jeunesse pour accompagner ces familles fragilisées et, souvent, précarisées. 

b) Une mixité sociale originale qui masque des fragilités de revenus 

Si l’on s’attache à la catégorie socio-professionnelle des ménages (voir schéma ci-

après), le phénomène du vieillissement apparaît immédiatement, puisque, si, au niveau 

communautaire, 31.2 % des ménages ont comme personne de référence un ou une retraité(e), 

Saint-Martin Boulogne en compte 33.8%. En comparaison, le Pas-de-Calais n’en compte que 

30.8 %. 

 

Figure 16 : Ménages selon la catégorie socio-professionnelle de référence - Saint-Martin Boulogne et la 
CA du Boulonnais – INSEE - 2018 
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Saint-Martin Boulogne compte une sous-représentation des ouvriers (15.2 %) par 

rapport à la moyenne de la CAB, de même que pour les artisans, commerçants et chefs 

d’entreprise (3.6%), et une surreprésentation des employés (19.2%), professions 

intermédiaires (13.5%) et cadres et professions intellectuelles supérieures (7.8%). Le prix 

élevé du logement (loyer ou acquisition) et la typologie des entreprises présentes sur le 

territoire communal expliquent en partie cette sociologie. 

Cette carte territorialisée du revenu médian par unité de consommation au sein de la 

CAB est particulièrement parlante : la population de Saint-Martin Boulogne, par sa composition 

sociologique, possède un revenu médian supérieur à celui de la ville-centre mais inférieur à 

celui des communes plus périurbaines. 

La part de ménages imposés, liée à la médiane du niveau de vie, indique que la 

population de Saint-Martin Boulogne se situe dans la moyenne de la Région Hauts de France 

mais, pour ces deux indicateurs, elle se situe aussi en-dessous de la moyenne nationale, 

démontrant que la situation sociale demeure donc assez fragile. 

 

Figure 18 : pauvreté et difficultés sociales - 2018 - INSEE – échelles territoriales comparatives de la 
commune au pays. 

Figure 17 : Carte des revenus disponibles médians par commune à l'échelle de la CAB - 2018 - INSEE 
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D’ailleurs, si l’on s’attache à l’indicateur du taux de pauvreté, qu’il soit général ou par 

catégorie d’âge, la commune connaît une situation là encore plus délicate que la moyenne 

nationale. Avec un taux de pauvreté légèrement meilleur que la moyenne communautaire et 

départementale, mais cependant supérieur de 2.5 points à la moyenne nationale. 

3. Dynamiques locales en cours : un projet urbain de revitalisation 
territoriale qui s’inscrit dans le programme Petite ville de Demain 

a) Signature de la convention valant Opération de revitalisation territoriale le 24 

novembre 2022 

L’Etat, la Communauté d’Agglomération du Boulonnais et les trois petites vilels de 

demain, dont Saint-Martin Boulogne, ont signé le 24 novembre 2022 l’avenant à la convention 

cadre valant Opération de Revitalisation du Territoire.  

Cette convention comprend : 

• les engagements respectifs des parties prenantes,  

• un diagnostic territorial approfondi,  

• un plan opérationnel défini avec un calendrier d’action indicatif et les co-
financements des projets, déjà déterminés pour certains, en cours d’instruction 
pour d’autres2 

• la définition du périmètre des secteurs d’intervention de l’Opération de 
revitalisation territoriale sur la commune de Saint-Martin Boulogne en l’espèce, 
et sur la CAB de façon plus large 

• les fiches d’actions opérationnelles déclinées par commune signataire.3 
Cette convention crée des effets juridiques et fiscaux d’application immédiate puisque, 

par exemple, les investisseurs deviennent éligibles au dispositif Denormandie dans l’ancien 

s’ils investissent dans la commune, et la commune peut mobiliser des outils juridiques dédiés 

pour ses politiques publiques de revitalisation commerciale ou encore de lutte contre les 

logements vacants. 

b) Un périmètre ORT pour faciliter les mobilités douces depuis les quartiers 

périphériques vers le centre-ville 

Le périmètre ORT, présenté en petit format ci-dessous, est joint au format A3 en 

annexe4 : il reprend l’ensemble des actions inscrites par la ville dans le programme Petite ville 

de demain et les localise précisément dans ces secteurs d’intervention. Le choix de la ville, en 

 
2 Voir en annexe 3 : plan opérationnel de Saint-Martin Boulogne - janvier 2023 
3 Voir en annexe 4 : liste des fiches actions Petite Ville de demain – datées de juin 2022 
4 Voir en annexes 1 et 2 : périmètre des secteurs d’intervention ORT à Saint-Martin Boulogne 

et périmètres ORT sur le territoire de la CAB. 
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dialogue avec ses partenaires a été de créer un périmètre concentré sur trois secteurs 

complémentaires dans le cadre de la revitalisation globale engagée.  

Le premier axe de travail qui a prévalu à ce choix concerne la volonté de 
transformer l’offre des mobilités à disposition des habitants pour les inciter à fréquenter 
le cœur de ville et pour s’y rendre en utilisant des mobilités douces et actives en vue de 
réduire l’usage de la voiture individuelle pour les déplacements du quotidien les plus courts. 

Le projet de création d’une voie verte entre ce cœur de ville et le quartier d’Ostrohove participe 

pleinement de cette stratégie. L’accès aux équipements publics de centre-ville par les 

habitants de Malborough est aussi un enjeu identifié : stade, mairie, CCAS, commerces 

complémentaires, collège sont quelques exemples de services spécialisés du centre-ville 

auxquels les habitants de ce quartier accèdent très régulièrement. En outre, la création d’un 

équipement socio-culturel en cœur de ville est en réflexion, situé entre la route de ST-Omer et 

la route de Desvres, rue Gaston Durieux. 

Le second axe de travail traduit dans ce périmètre concerne la requalification du 
cœur de ville autour de la mairie et des trois places Jean Moulin, Aristide Briand et 
Delury, en y densifiant les commerces de proximité, en renforçant la diversification, 

l’accessibilité et la convivialité des mobilités douces et actives, et en proposant une offre 

d’habitat renouvelée et complétée. L’enjeu de la qualité des aménagements urbains est crucial 

dans la transformation urbanistique de ce secteur pour rendre sensibles ces mutations 

profondes. A cela s’ajoute une volonté claire de végétaliser ce cœur de ville en créant des 

cheminements piétonniers paysagers et renaturés pour réintroduire la nature en ville.  

Les opérations qui seront présentées dans le cadre de l’AMI se concentrent sur le cœur 

de ville situé autour de la mairie, et de l’église, incluant les trois places Delury, Jean Moulin et 

Aristide Briand dans ces dimensions de végétalisation, d’aménagements urbains et 

commerciaux et d’apaisement des mobilités. 
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c) Un projet urbain de requalification autour des trois places du cœur de ville 

qui se précise 

Petite Ville de Demain a permis à la commune de bénéficier d’un accompagnement en 

ingénierie renforcé. Ainsi, financé par la Banque des Territoires, un diagnostic flash a pu être 

réalisé sur la revitalisation commerciale du cœur de ville. Les enjeux identifiés et les pistes 

esquissées ont conforté la stratégie globale de la commune et ont identifié des leviers d’action 

cohérents à mobiliser spécifiquement sur le cœur de ville. 

La synthèse des enjeux urbains identifiés par ce diagnostic, reprise ci-dessous, a 

permis d’engager une seconde phase pro-active de construction d’une stratégie partagée. 

 

Figure 19 : Synthèse des enjeux de revitalisation urbaine du centre-ville - étude Shop'In - Cabinet 
Adenda - juin 2022 

Pour préciser ce premier diagnostic succinct, la ville a engagé une démarche de 

concertation avec la population pour détailler les enjeux de revitalisation commerciale et 

urbaine du cœur de ville. Se déroulant de septembre 2022 à janvier 2023, cette mission a 

permis : 

• De définir précisément le périmètre géographique du centre-ville sur lequel 
intervenir  

• De définir les enjeux essentiels de revitalisation : convivialité, végétalisation, 
sécurisation, et diversification 

• De proposer une stratégie claire pour engager cette revitalisation à court et 
moyen terme. 
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4. Diagnostic territorial synthétique pour la commune de Saint-Martin 
Boulogne (juin 2022) 

Forces Faiblesses 

 Une attractivité touristique de la côte 
d’Opale en progression 

 Des cadres stratégiques d’action clairs : 
SCoT, PLUI, PCAET 

 Des partenaires mobilisés autour de la 
commune grâce à la dynamique Petite Ville 
de Demain 

 Une volonté politique marquée de coopérer 
pour développer une stratégie foncière 
propice à renforcer la place de la nature en 
ville et à anticiper la ZAN 

 Une armature commerciale solide avec les 
zones périphériques 

 Une population aux revenus moyens et 
active 

 Une situation de l’emploi qui s’améliore plus 
vite que la moyenne régionale à la fin 2021  

 Une baisse démographique marquée aussi 
par une dynamique accélérée de 
vieillissement de la population. 

 Un foncier disponible restreint 

 Des populations aux revenus moyens, voire 
faibles 

 Des familles avec enfants de plus en plus 
monoparentales 

 Une offre de mobilités douces à développer 
plus fortement 

 Une transition numérique à accompagner 
pour les agents et la population et un accès 
aux services numériques à renforcer pour les 
populations fragiles. 

Opportunités Risques 

 Une ville au cœur des réseaux de circulation 

 Des niveaux d’équipement et de services 
diversifiés qui créent des effets de centralité 
avérés 

 Une offre de commerces et de services 
diversifiée et spécialisée, mais en périphérie 
ou sur les grands axes. 

 Des emplois de services et de commerces 
nombreux.  

 Des logements construits avant 1945 plutôt 
situés dans le cœur de ville. 

 De nombreux programmes de logements en 
cours de réalisation (ZAC multi-sites) 

 Une vie associative riche, ferment d’une 
animation sociale dynamique accompagné 
par une action de développement social de 
proximité de qualité (action du Centre Social 
éclaté dans les différents quartiers et celle 
des services de la ville). 

 Le niveau de formation s’élève avec une 
offre de formation bien implantée. 

 L’augmentation du coût du foncier sur le 
littoral 

 Certains investisseurs privilégient 
l’immobilier touristique à l’offre de 
logement permanent accessible aux 
habitants 

 L’artificialisation excessive des sols. 

 Une offre de santé marquée par une 
accélération des départs en retraite de 
praticiens 

 Une concentration de la pauvreté à 
Malborough avec des poches de pauvreté en 
centre-ville mais aussi au Mont Lambert 

 Des services publics en mutation : risque de 
fracture numérique face à l’accélération de 
la dématérialisation. 

 Le risque climatique et ses conséquences. 
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II. Une stratégie territoriale partagée 
1. Stratégie globale Petite ville de demain : une stratégie construite avec 

les partenaires pour s’articuler avec celle de la revitalisation de 
Boulogne-sur-Mer qui déploie Action Cœur de Ville 

La stratégie partagée permettant d’agir sur l’attractivité globale du centre-ville de la 

commune s’inscrit dans la gouvernance mise en place pour conduire le programme Petites 

Villes de Demain. 

Un chef de projet mutualisé exerce la mission de coordination partenariale pour les 

trois petites villes de demain de la CA du Boulonnais que sont saint-Martin Boulogne, Wimlille 

et Le Portel. Cette gouvernance s’appuie sur une approche transversale, reposant sur une 

mixité et une transformation qualitative des fonctions de centralité identifiées dans les trois 

communes : développement commercial/artisanal, cadre de vie, habitat/logement, mobilités, 

animations, aménagements urbains pour favoriser la mixité de ces fonctions en centre-ville. 

Cette mutualisation de conduite de projet garantit aussi la coopération entre acteurs 

territoriaux et favorise l’articulation entre les deux programmes de revitalisation, Action Cœur de 

Ville et Petites Villes de Demain, qui sont intègrés en une seule et unique Opération de 

Revitalisation Territoriale. La CAB et l’Etat sont les garants, de fait, de l’articulation harmonieuse 

des deux programmes. 

a) Des partenaires communs pour un travail en mode projet : comité de projet 

et comité technique. 

La Région est d’ores et déjà associée à ces deux instances de projet qui auront, 
de fait, à traiter des projets opérationnels déposés dans le cadre de l’AMI régional, 
permettant de fédérer les co-financements pour accompagner les projets de la 
commune.  

Le comité de projet avec l’ensemble des partenaires signataires de la convention se 

réunira semestriellement. Le Comité de projet est présidé par les Maires des villes PVD, par le 

Représentant local de l’Etat, et par le Président de la CAB ou son représentant. Les 

Partenaires Financeurs et les Partenaires Locaux y sont représentés selon les projets à 

aborder. Le Comité valide les orientations et suit l’avancement du projet. Il se réunit de façon 

formelle a minima semestriellement, mais ses membres sont en contact permanent afin de 

garantir la bonne dynamique du Projet. Il se réunira en alternance avec celui d’Action Cœur 

de Ville, permettant aux partenaires d’identifier plus facilement les projets et les villes 

concernées.  

Le comité de projet a pour missions de : 
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• Valider l’évaluation annuelle du programme, sur la base des indicateurs de suivi ; 

• Examiner l’avancement et la programmation des actions, y compris financièrement 
(actualisation du plan de financement) ; 

• Étudier et arrêter les demandes d’évolution du programme en termes d’orientations et 
d’actions ; 

• Décider d’éventuelles mesures rectificatives. 
Le comité technique regroupe l’ensemble des représentants techniques des 

partenaires signataires de la convention et des partenaires financeurs. Il se réunit 

trimestriellement afin de suivre l’état d’avancement des projets, de débattre des enjeux 

techniques relatifs à la stratégie mise en œuvre et de proposer de nouvelles actions. Il se réunit 

en alternance avec celui d’Action Cœur de Ville, permettant aux partenaires d’identifier plus 

facilement les projets et les villes concernées. 

Pour assurer l’ordonnancement général du projet, le pilotage de la stratégie et 

l’animation du projet ainsi que la coordination et la réalisation des différentes actions, les 

collectivités (Villes et intercommunalité) s’engagent à mettre en œuvre l’organisation décrite 

ci-après : 

Le projet est suivi par une direction de projet placée sous l’autorité des trois maires 

et du Président de la CAB. Cette direction de projet est constituée par un comité restreint 

regroupant  

• les DGS de Wimille, Le Portel et Saint-Martin Boulogne, ou leurs représentants 

• le chef de projet Petites Villes de Demain  

• un représentant de la sous-préfecture, 

• un representant de la DDTM, 

• un directeur de la CAB 

• un représentant de Boulogne Développement Côte d’Opale.  
Elle est accompagnée plus particulièrement par les services de l’agence d’attractivité, 

d’urbanisme et de développement économique BDCO et par les services de la CAB. 

Ce comité restreint peut s’appuyer sur des équipes projets mobilisées au besoin sur 

les différentes thématiques de la revitalisation territoriale. Une réunion mensuelle de la 

direction de projet ou des équipes projets dédiées selon les thématiques de travail abordées 

sera faite pour suivre l’évolution des projets opérationnels. Deux équipes projets sont 

mobilisées au moment de la signature de cette convention : 

• Un groupe Habitat a été constitué pour traiter les enjeux du logement privé dans 
les petites villes de demain et réfléchir à l’opportunité d’une éventuelle OPAH 
communale : il rassemble notamment le chef de projet PVD (en lien avec les 
services des trois communes), la CAB, BDCO et la DDTM.  

• Un groupe Alimentation et restauration collective travaille sur les degrés de 
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mutualisation souhaitables entre les villes : il rassemble notamment le chef de 
projet PVD, la CAB, le Département, le PNR Cap et Marais d’Opale, BDCO, et 
les trois communes. Il est alimenté par les travaux de groupes techniques 
municipaux dédiés. 

 

Figure 20 : Gouvernance et organisation de suivi des projets Petite ville de Demain 

Afin d’assurer une bonne communication du projet, l’ensemble des actions validées 

par le comité de projet en faveur des trois centralités de Saint-Martin Boulogne, Le Portel et 

Wimille sont labellisées Petites Villes de Demain. Une concertation avec la population et les 

acteurs tels que les commerçants sera poursuivie et adaptée aux projets spécifiques. 

Calendrier du premier semestre 2023 des instances de projet 

30 janvier : comité technique pour le suivi des projets Habitat 

28 mars à 14h30 : comité technique pour le suivi des projets de requalification urbaine et 

des mobilités 

16 mai à 14h00 : comité technique pour le suivi des projets de services à la population et 

de développement économique, commercial et artisanal. 

8 juin à 14h00 : comité de projet avec les élus et les décideurs du premier semestre. 

La direction de projet et les équipes projets dédiées se réunissent autant que besoin pour 

préparer ces instances. 

 

 

b) 5 axes stratégiques communs pour Saint-Martin Boulogne et les villes de la 

CAB intégrées dans l’opération de revitalisation territoriale (Action Cœur de 

Ville et Petites Villes de Demain)  

Comité de 
projet Petites 

Villes de Demain

Direction de 
projet 

sous l'autorité des 3 Maires 
et du Président de la CAB

Equipe projet 
Habitat

Equipe projet 
Alimentation 

durable

Autre équipe 
projet selon les 

besoins.

Comité 
technique 
partenarial
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Cette stratégie de redynamisation des villes du cœur de l’agglomération Boulonnaise 

s’articule ainsi autour des cinq axes issus du programme national Action Cœur de Ville, repris 

dans   le cadre de cette convention Petites Villes de Demain signée en 2022 : 

• Axe 1 - De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de 
l'habitat  

• Axe 2 - Favoriser un développement économique, commercial et artisanal 
équilibré; 

• Axe 3 - Développer l'accessibilité, la mobilité et les connexions 
• Axe 4 - Mettre en valeur les formes urbaines, l'espace public et le patrimoine 
• Axe 5 - Fournir l'accès aux équipements et services publics : lutter contre la 

fracture numérique, culturelle et sociale 
Ces axes stratégiques se déclinent ensuite en objectifs intermédiaires et objectifs 

opérationnels, dont découlent l’ensemble des fiches actions Petites Villes de demain. 

Axe 1 - De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l'habitat 

Objectifs intermédiaires Objectifs opérationnels Fiches – Actions 
PVD5 

Diversifier l’habitat en 
l’adaptant à l’évolution des 

ménages et au vieillissement de 
la population 

Développer une offre d’habitat adaptée pour une 
population vieillissante 

1.SMB.1 

1.SMB.2 

1.SMB.3 

 Favoriser une offre d’habitat accessible aux familles et 
aux ménages modestes 

1.SMB.1 

1.SMB.2 

1.SMB.3 

Traiter l’enjeu des logements 
vacants dans le parc privé 

Créer un groupe de travail entre les villes et l’agence 
BDCO pour mesurer le phénomène de la vacance, 
en determiner les causes et adapter les réponses à 
apporter. 

1.SMB.4 

Favoriser la rénovation 
énergétique dans le parc privé 

Développer l’accès aux aides publiques pour que les 
ménages et les bailleurs puissent rénover leur 
logement. 

1.SMB.4 

Développer l’accès aux aides publiques pour que les 
ménages puissant adapter leur logement et rester 
à domicile malgré une perte d’autonomie. 

1.SMB.4 

 

Axe 2 - Favoriser un développement économique, commercial et artisanal équilibré 

Objectifs intermédiaires Objectifs opérationnels Fiches - Actions 
PVD6 

 
5 Voir en annexe 4 la liste des fiches actions concernées, pour information. 
6 Voir en annexe 4 la liste des fiches actions concernées, pour information. 
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Diagnostiquer la résilience du 
commerce de centre-ville à la 

suite de la crise sanitaire 

Conduire le diagnostic flash puis la concertation 
pour élaborer la stratégie urbaine et commerciale 

du centre-ville 
2.SMB.4 

Etoffer et compléter l’offre 

commerciale de proximité 

Objectifs opérationnels à déterminer en fonction 

de la stratégie commerciale définie 

2.SMB.1 

2.SMB.2 

2.SMB.4 

Développer l’ingénierie 

administrative pour favoriser 

le développement local 

Recrutement du Chef de projets PVD mutualisé 

entre les 3 villes. 2.SMB.3 

 

Axe 3 - Développer l'accessibilité, la mobilité et les connexions 

Objectifs intermédiaires Objectifs opérationnels Fiches - Actions 
PVD7 

Favoriser la sécurisation des 

déplacements des usagers 

Faire évoluer les réseaux routiers pour développer 

le partage de la voirie selon les différents types de 

mobilités. 
3.SMB.1 

Travailler les interconnexions 

entre les quartiers pour 

développer les mobilités 

douces vers le centre-ville. 

Aménager les espaces publics pour faciliter les 
usages alternatifs à la voiture individuelle. 3.SMB.1 / 3.SMB.2 

 

Axe 4 - Mettre en valeur les formes urbaines, l'espace public et le patrimoine. 

Objectifs intermédiaires Objectifs opérationnels Fiches - Actions 
PVD8 

Concrétiser l’attractivité 

touristique croissante du 

Boulonnais en opportunités. 

Valoriser la patrimoine naturel et historique des  

petites villes de demain. 
4.SMB.1 

3.SMB.2 

Assurer la transition 
écologique et énergétique 

pour rendre la ville 
durablement vivable : vers la 

Traiter les friches urbaines identifiées en centre-

ville pour les adapter aux no uv ea ux  usages et 

aux besoins.  
5.SMB.1 

 
7 Voir en annexe 4 la liste des fiches actions concernées, pour information. 
8 Voir en annexe 4 la liste des fiches actions concernées, pour information. 
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sobriété foncière 
Assurer la rénovation énergétique des bâtiments 

publics dans le cadre du décret tertiaire. 4.SMB.3 

Végétaliser les espaces publics en centre-ville 4.SMB.1 / 4.SMB.2 

 

Axe 5 - Fournir l'accès aux équipements et services publics : lutter contre la fracture 
numérique, culturelle et sociale. 

Objectifs intermédiaires Objectifs opérationnels Fiches - Actions 
PVD9 

Garantir un accès de 

proximité à des services du 

quotidien de qualité 

Optimiser l’offre de restauration collective à 

destination des publics accueillis par les services 

municipaux. 

2.SMB.2 

5.SMB.2 

Développer l’accès à la culture en centre-ville 
5.SMB.1 

 

Etoffer l’offre de service Petite enfance 5.SMB.3 

Favoriser l’accès aux services 

numériques en proximité :  

médiation et innovations 

Offrir à la population une installation micro-folie 
dans le cadre d’un équipement socio-culturel 

5.SMB.1 

 

 

2. Des projets opérationnels fléchés pour redynamiser le centre-ville de 
Saint-martin Boulogne10 

a) Des projets qui augmentent les flux vers le cœur de ville 

L’attractivité territoriale se fonde sur un habitat de qualité. Ainsi, en cœur de ville, un 

béguinage sera construit entre 2023 et 2024, à proximité immédiate de la place Jean Moulin. 

Construit rue Jules Ferry, en proximité immédiate de tous les services et commerces et porté 

par Habitat Hauts de France, ce projet de construction de nouveaux logements adaptés devrait 

se concrétiser pour l’année 2024. 

Un projet de moyen terme pour créer de nouveaux logements avec des rez-de-

chaussée commerciaux est envisagé sur le site actuel des ateliers municipaux route de Saint-

 
9 Voir en annexe 4 la liste des fiches actions concernées, pour information. 
10 Voir en annexe 4 les fiches PVD spécifiques pour les projets évoqués dans cette partie. 
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Omer. Celui-ci nécessitera au préalable le déménagement de ces services municipaux, dont 

les modalités et le calendrier ne sont pas encore définis à ce jour. 

Sur les mobilités, le projet de Voie Verte reliant le centre-ville à Ostrohove sera 

développé pour permettre aux habitants de ces deux quartiers de circuler à travers le poumon 

vert de Saint-Martin, loin de la circulation routière et de façon sécurisée au sein des paysages 

naturels de la commune. 

Un lieu socio-culturel en centre-ville, à moyen terme, devrait s’implanter sur une friche 

rue Gaston Durieux. Porté par la ville, le projet initial de médiathèque avec une entrée lecture 

publique est aujourd’hui réinterrogé fortement, à la suite d’une étude relative au Projet 

scientifique et culturel du futur équipement. Ce projet devrait ainsi évoluer dans sa définition 

pour requalifier ce site stratégique en cœur de ville. 

b) Les projets d’aménagement urbain et commercial du cœur de ville 

Les projets d’aménagement du centre-ville mobilisent plusieurs axes d’actions : 

paysages, cheminements, aménagements urbains, mobilités dont les fiches opérationnelles 

seront formalisées au fur et à mesure entre 2023 et 2027. 

Les projets de revitalisation commerciale sont ciblés sur le centre-ville. L’élaboration 

de la stratégie commerciale et urbaine, en cours de finalisation, va permettre d’engager une 

phase plus opérationnelle. Ainsi, un projet d’installation d’un restaurant en cœur de ville, place 

Delury, est à l’étude, un dialogue étant en cours avec Urbavileo Habitat du Littoral sur le 

portage foncier adéquat. 

Des projets spécifiques d’aménagement urbain pour renforcer la commercialité et la 

convivialité du cœur de ville seront déterminés fin 2023, à l’issue d’une étude d’aménagement 

urbain ciblée sur le cœur de ville, prévue au second semestre 2023. 

Un autre axe stratégique réside dans la volonté de végétaliser les espaces publics tels 

que le parvis de la mairie, déjà piétonnisé, qui nécessite une végétalisation renforcée pour 

conforter les nouveaux usages, mais aussi la végétalisation, en cours de finalisation, de l’école 

Ferry-Nacry, en centre-ville, en proximité de la mairie. Un cheminement paysager et végétalisé 

a vocation ensuite à relier ces deux pôles pour rendre la circulation piétonne plus fluide et 

agréable dans ce secteur très fréquenté. 

3. Du diagnostic à l’élaboration d’une stratégie urbaine et commerciale de 
centre-ville  

a) Janvier 2023 : une co-construction de la stratégie urbaine et commerciale du 

cœur de ville 
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De septembre 2022 à janvier 2023, des groupes de travail se sont réunis pour 

construire collectivement, de façon partagée cette nouvelle stratégie urbaine et commerciale 

de centre-ville. Ces groupes de travail d’une trentaine de personnes au total, étaient composés 

d’habitants et d’usagers du centre-ville, d’associatifs, de commerçants locaux, de partenaires 

(CA du Boulonnais, Agence Boulogne Développement, Urbavileo Habitat du Littoral, Centre 

Social Eclaté), et d’élus et techniciens de la commune. 

 

Figure 21 : Stratégie partagée issue des travaux de co-construction - Source : Stratégie urbaine et 
commerciale du centre-bourg de Saint-Martin Boulogne - janvier 2023 - Cabinet Adenda 

 Les enjeux issus de cette concertation ciblent l’ensemble des leviers de 

revitalisation commerciale : ciblage géographique sur les trois places en cœur de ville, offre 

commerciale et de services de proximité, urbanisme, aménagements urbains, mobilités 

douces et apaisement des mobilités, et action de végétalisation et de transformation 

paysagère à conforter. 

b) Une stratégie fondée sur trois axes et ciblée sur les trois places du cœur de 

ville  

Cette stratégie a été ensuite déclinée en axes stratégiques et actions opérationnelles, 

repris ci-dessous de façon synthétique. 
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Figure 22 : déclinaison de la stratégie commerciale et urbaine - Janvier 2023 - Cabinet Adenda 

L’axe de structuration de la gouvernance s’appuiera sur le cadre de Petites Villes de 

Demain pour l’essentiel. Il est cependant complété par la volonté d’avoir un référent dédié en 
interne pour la mise en œuvre et le suivi opérationnel de toute la stratégie commerciale 

de centre-ville et pour entretenir la relation avec les acteurs concernés, sous forme de rendez-

vous réguliers. 

De fait, ce manager de centre-ville, mutualisé avec au moins une autre commune, 

visera à renforcer la commercialité de ce cœur de ville défini, avec de multiples projets 

complémentaires pour conforter l’offre actuelle, pour la diversifier et la faire évoluer de façon 

expérimentale parfois, en développant une animation commerciale au long cours.  

Il s’appuiera aussi sur un réaménagement progressif de ce centre-ville pour renforcer 

sa commercialité, sa convivialité et son accessibilité par des mobilités plus douces et plus 

actives que la seule voiture individuelle. Ainsi, une étude d’aménagement global sur ce 

périmètre restreint est en cours de préparation : le cahier des charges, avec 

l’accompagnement de l’agence Boulogne Développement, est en cours de rédaction.  
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Février/Mars 2023 : rédaction du cahier des charges de l’étude d’aménagement du centre-ville 

Avril à mi -juin 2023 : consultation  

Juillet-Décembre 2023 : déroulement de l’étude par l’équipe retenue. 

Figure 23: Calendrier prévisionnel de l’étude d’aménagement global Cœur de ville 

4. Un calendrier opérationnel indicatif pour les projets de revitalisation du 
centre-ville  

a) Des projets plus matures à engager en 2023… 

Le calendrier présenté ci-dessous est issu des arbitrages rendus par les élus à la suite 

des préconisations de la mission du prestataire.  

 

Figure 24 : calendrier prévisionnel de mise en œuvre des actions opérationnelles sur le centre-ville - 
Stratégie urbaine et commerciale de centre-ville - Janvier 2023 - Cabinet Adenda 

Ainsi le recrutement d’un manager de centre-ville dédié à la redynamisation 
commerciale est un levier d’action clairement identifié par la commune. La volonté claire est 

de s’engager dans ce dispositif si les conditions pour mutualiser ce poste avec d’autres 

communes de la CA du Boulonnais, comme Le Portel ou Wimille ou Wimereux, sont réunies. 

Les échanges entre communes potentiellement intéressées, la temporalité de l’AMI et celle du 

temps du recrutement impliquent que l’arrivée de ce(tte) technicien(ne) spécialisé(e) pourrait 

s’envisager avec un recrutement effectif au début de l’année 2024, ce qui explique le calendrier 

proposé sur ce point.  

Le plan de financement d’un tel poste consisterait ainsi à couvrir le coût total de 40 

à 50 000 € annuels de la façon suivante : 

• 30 000 € : financement à ventiler entre les différentes communes 

• 20 000 € par la Région (AMI «Redynamisation centres villes et centres 
bourgs 2023-2027») durant 3 ans 
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Ce manager permettra d’engager de premières actions d’animations commerciales dès 2024. 

La volonté d’instaurer un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat 
nécessite une délibération municipale, programmée dans le courant de l’année 2023. 

 

Figure 25 : proposition de périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat - janvier 2023 - Stratégie 
urbaine et commerciale du centre-ville - Cabinet Adenda 

De même, le travail sur l’insertion au PLUI de la protection d’un linéaire marchand 

pourrait être engagé dès 2023, dans la dynamique de la modification en cours de ce document 

stratégique.  

b) … et d’autres projets en construction qui nécessitent encore une estimation 

de coûts. 

L’étude d’aménagement à conduire sur le centre-ville produira des fiches actions 
spécifiques pour affiner les projets précédents mais aussi pour lancer des projets 
complémentaires, comportant un phasage calendaire et des estimations de coûts. Cela 

permettra aux élus d’arbitrer les priorités à engager et de préciser un calendrier d’actions 

soutenables au regard des moyens de la commune et des co-financements disponibles et 

identifiés pour mener à bien ces projets.  

De fait, concernant les projets d’aménagement urbain pour favoriser la commercialité, 

ceux déposés dans le cadre de Petite villes de demain nécessitent parfois encore des 

arbitrages liés à des partenariats en cours de discussion. 
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Axe 

stratégique 

Référence 

fiche11 
Description 

Développement 

économique et 

commercial 

2.SMB.1 Favoriser l'installation d'un restaurant en centre-ville. 

2.SMB.4 Redynamisation du commerce local en centre-ville 

Mobilités et 

accessibilité 

3.SMB.1 Cheminement piétonnier paysager en centre-ville 

3.SMB.2 
Création d’une voie verte pour relier le quartier 

d’Ostrohove au centre-ville 

Aménagement 

urbain 
4.SMB.1 

Végétalisation du parvis de la mairie 

Figure 26 : Projets PVD de redynamisation du centre-ville à déposer dans le cadre de l'AMI régional 2023/2027 

Ainsi la création d’une voie verte pourrait s’engager dès 2023 car elle ne dépend pas 

du chantier des aménagements urbains du cœur de ville. Un montant estimatif a été intégré 

au PPI (cf plan opérationnel joint en annexe 3) : il est en cours de révision et un dialogue a été 

engagé avec la DDTM sur les enjeux environnementaux concernés par ce projet pour 

déterminer un calendrier opérationnel réaliste. 

En revanche, les projets de végétalisation des voieries et espaces publics dépendent 

de l’étude globale d’aménagement pour leur réalisation effective et le phasage du calendrier 

pertinent. Pour le projet de restaurant en centre-ville, celui-ci est l’objet de discussion avec 

Urbavileo Habitat du Littoral pour le portage foncier, dont la définition n’est pas encore actée 

définitivement. La redynamisation du commerce local va se décliner, quant à elle, à partir de 

l’étude d’aménagement global et avec l’appui du manager de centre-ville. 

Par conséquent, des opérations précises concentrées sur ce centre-ville seront 

progressivement déposées dans le cadre de l’AMI pour des aménagements urbains, la 
végétalisation des espaces publics, ou encore des opérations de signalétique et 
d’accessibilité renforcée. Par exemple, les projets de cheminements paysagers et de 

végétalisation du parvis de la mairie, pour lesquels une réflexion est déjà engagée, seront 

probablement engagés relativement rapidement si les conditions sont réunies. La conception 

d’aménagements urbains de qualité, selon l’ampleur nécessaire et selon les arbitrages rendus, 

s’étalera davantage dans le temps, avec d’éventuelles phases de travaux à préciser. Enfin, 

l’action foncière relève d’une action durable et donc du temps long pour bénéficier 

d’opportunités éventuelles et de l’accompagnement dans la durée de partenaires spécialisés, 

comme l’EPF des Hauts de France ou Urbavileo Habitat du Littoral, par exemple. 

 
11 Voir annexe 4 – fiches détaillées PVD à présenter dans le cadre de l’AMI 
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III. Focus sur la stratégie de non-développement 
commercial de périphérie 
La stratégie de redynamisation commerciale et urbaine du cœur de la commune 

s’inscrit pleinement dans les cadres stratégiques territoriaux définis par le Schéma de 

cohérence territorial du pays du Boulonnais et par les documents stratégiques de la CA du 

Boulonnais (1). De ce fait, la délibération de la commune, jointe, s’engage à continuer son 

action de développement commercial pour revitaliser son centre-ville en limitant les impacts 

produits par les pôles commerciaux actuels présents en périphérie (2). 

1. Des documents stratégiques qui favorisent le développement 
commercial en centre-ville et limitent le développement commercial en 
périphérie 

a) Le SCOT du Pays du Boulonnais : un document d’orientations et d’objectifs 

qui encadre le développement commercial par des prescriptions claires. 

Les objectifs du SCOT inscrits dans le Document d’orientations et d’objectifs sont très 

explicites : 

• Affirmer une offre de services équitable à la population et maintenir la cohésion 
sociale 

• Maîtriser les impacts liés à la consommation foncière et à la dispersion des 
activités commerciales 

• Maintenir et renforcer le rayonnement commercial du territoire 
Dans le détail, le SCoT prévoit de « maintenir l’armature commerciale ». Une 

prescirption y est attachée pour permettre la mise en eouvre de cet objectif : 

Prescription : « Au regard des évolutions démographiques projetées et du choix de 

concentrer l’urbanisation sur les pôles urbains et centres-bourgs, l’armature commerciale reste 

inchangée ; aucun nouveau pôle commercial majeur n’est autorisé à l’échelle du territoire du 

SCOT. » 

En complément, il s’agit de « recentrer l’urbanisation commerciale », décliné en la 

prescription suivante : « L’implantation de nouveaux commerces lié à une offre quotidienne 

est prioritaire dans les centralités des centres-villes de la commune, centres-bourgs, centres-

villages. Ces implantations se réalisent en continuité ou au sein de l’espace urbanisé existant. 

(…) Les évolutions commerciales, par relocalisation ou par création de nouvelles unités, 

suscitées par le besoin en renforcement de l’offre d’achat hebdomadaire, sont autorisées au 

sein ou à proximité des activités existantes. Elles sont acceptées prioritairement dans les 

centralités. »  

b) Projet d’Aménagement et de Développement Durable du PLUI (6 avril 2017)  
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L’axe premier de ce document stratégique consiste à développer l’attractivité du 

territoire. Pour cela il décline un objectif affirmé de consolider le tissu économique. Une des 

orientations identifiées et mobilisées dans ce cadre consiste à « encadrer le développement 

commercial du territoire en confortant les pôles urbains et villageois. » 

Ainsi, ce document précise que « tel qu’affirmé dans le SCoT et le schéma d’urbanisme 

commercial, au regard d’une perspective d’évolution démographique légèrement à la hausse, 

il n’apparaît pas nécessaire d’envisager sur les 10 ans à venir l’émergence de nouveaux pôles 

commerciaux mais plutôt de confirmer la configuration actuelle en procédant à un certain 

rééquilibrage qui permette aux centralités commerçantes de bénéficier d’une attractivité 

accrue. Il s’agit d’infléchir un rapport parfois trop concurrentiel entre les pôles commerciaux 

d’un côté et les centralités commerçantes de l’autre, en établissant une relation 

complémentaire ». 

 

Figure 27 : Orientation développement commercial - Source : PADD  - PLUI voté par la CAB - 2017 

c) L’élaboration en cours du schéma de développement commercial de la CAB : 

une évolution en cours qui associe les communes de l’agglomération pour 

intégrer les problématiques de revitalisation commerciale territoriale. 

Des réunions se sont tenues à la CAB en septembre 2022 et janvier 2023 pour 

présenter la démarche engagée et pour faire un premier point de diagnostic partagé par les 

22 communes associées. 

A ce jour, les pistes d’action esquissées dans la phase actuelle d’élaboration du 

schéma de commercialisation renouvelé de la CAB rejoignent clairement les dynamiques de 

revitalisation territoriale engagées dans les programmes Action Cœur de Ville et Petites Villes 

de Demain, comme l’atteste le document ci-dessous. 



AMI - Redynamisation centres-villes centres-bourgs - Saint-Martin Boulogne – Février 2023 

36 
 

 

Figure 28 : Elaboration d'un schéma de développement commercial - ¨Phase 2 - CA du Boulonnais - 
janvier 2023 - Cabinet Lestoux et Associés. 

Ainsi le pilier 1 identifie la maîtrise des surfaces commerciales de périphérie et de leurs 

usages pour éviter de créer une concurrence avec les centres-villes. L’outil du PLUI est 

identifié comme un levier d’action essentiel pour « protéger et densifier les centralités ». 

Le second pilier, concentré sur le centre-ville de Boulogne-sur-mer, incarne la 

continuité de l’action engagée dans Action Coeur de Ville. 

Enfin le pilier 3 vise à « accélérer la revitalisation des cœurs de ville par le levier 

loisirs/convivialité. » et s’inscrit pleinement dans la stratégie commerciale de la commune par 

le traitement des espaces publics et un recours à l’urbanisme éphémère. 

2. Une stratégie municipale engagée pour soutenir le commerce en 
centre-ville 

a) La délibération de la commune et l’équipe référente pour suivre l’AMI 

Centres-Villes Centres-Bourgs 2023/2027. 

La délibération de la commune de Saint-Martin Boulogne12 pour candidater à l’AMI de 

la Région Hauts de France s’inscrit dans ce contexte stratégique et réaffirme sa volonté 

 
12 Voir annexe 5 : délibération jointe 
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d’inscrire l’action municipale de développement commercial dans ce cadre précis. L’objectif 

est de concentrer les financements sur la revitalisation du cœur de ville désormais précisément 

défini afin de redynamiser les commerces de proximité en centre-ville et d’y développer des 

flux complémentaires grâce à des mobilités douces soutenues par des aménagements urbains 

renouvelés. 

Pour garantir un suivi des opérations déposées dans le cadre de cet AMI régional, la 

commune a désigné un élu, Monsieur Guillaume Pruvost Adjoint au Maire, et un technicien, 

Monsieur Fabrice Bertin, Directeur des Services Techniques, comme référents du suivi de cet 

AMI régional sur la durée des quatre prochaines années. 

b) Une stratégie commerciale de centre-ville qui se renforce progressivement 

Dans cette dynamique de redynamisation commerciale, la ville envisage, comme 

évoqué précédemment, de délibérer sur l’instauration d’un périmètre de sauvegarde du 
commerce et de l’artisanat en centre-ville, pour mieux connaître l’évolution de ce tissu 

commercial. Couplé avec une insertion au PLUI d’un périmètre de protection du linéaire 
marchand en cœur de ville, ces outils visent à pouvoir conserver les cellules commerciales 

actuelles et à travailler à une évolution en phase avec les besoins de la population. 
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Annexes 
Annexe 1 : périmètre sur Saint-Martin Boulogne des secteurs 
d’intervention de l’Opération de revitalisation territoriale intégré dans la 
convention cadre valant ORT du 24 novembre 2022. 

 

 

Voir plan A3 joint en fichier pdf. 
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Annexe 2 : Périmètres de l’ensemble des secteurs d’intervention de 
l’Opération de revitalisation territoriale  de la CA du Boulonnais intégrés 
dans la convention cadre valant ORT du 24 novembre 2022. 

 

 

Voir fichier pdf joint Périmètre des villes. 
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Annexe 3 : plan opérationnel Petite Ville de Demain de Saint-Martin 
Boulogne – actualisation à janvier 2023. 

 

Voir fichier Excel joint. 
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Annexe 4 : fiches actions Petite Ville de demain – datées de juin 2022 

Voici la description de l’ensemble des fiches actions PVD ci-dessous. 

Les fiches surlignées en vert sont les opérations d’investissement que la commune a 

inscrites dans PVD et qu’elle va présenter dans le cadre de l’AMI régional car elles sont 

concentrées sur le cœur de ville. Seules ces fiches, datées de juin 2022, sont jointes en fichier 

pdf. 

Axe 

stratégique 
Référence fiche Description 

1 

1.SMB.1 Réalisation d'un nouveau quartier à valeur environnementale 

1.SMB.2 Béguinage rue jules Ferry/rue Hénot 

1.SMB.3 Aménagement de la Friche Givelet 

1.SMB.4 

Mobiliser les outils d’amélioration de l'habitat : études sur la réalité des 

logements vacants et sur l'impact du Programme d'Intérêt Général porté par 

la CAB. 

2 

2.SMB.1 Favoriser l'installation d'un restaurant en centre-ville. 

2.SMB.2 
Valorisation des jardins potagers dans le projet d'alimentation territorial 

communautaire 

2.SMB.3 Recrutement d'un chef de projet mutualisé Petites Villes de Demain 

2.SMB.4 Redynamisation du commerce local en centre-ville 

3 
3.SMB.1 Cheminement piétonnier paysager en centre-ville 

3.SMB.2 Création d’une voie verte pour relier le quartier d’Ostrohove au centre-ville 

4 

4.SMB.1 Végétalisation du parvis de la mairie 

4.SMB.2 Végétalisation de la cour de l'école Ferry/Nacry 

4.SMB.3 Rénovation énergétique du centre culturel Brassens 

5 

5.SMB.1 Création d’un lieu culturel L'Atelier rue Gaston Durieux 

5.SMB.2 Création d’un restaurant scolaire en centre-ville 

5.SMB.3 
Développement de l’offre de services à destination des habitants du 

quartier Malborough : création d’un jardin d’enfants 
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Annexe 5 : Délibération de la commune pour candidater à l’AMI 
« Redynamisation centres-villes centres-bourgs » de la Région Hauts 
de France  

 

Voir fichier pdf joint de la délibération exécutoire. 
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